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8 juin 2026 

TITRE II – EPREUVES SUR ROUTE 
Changements au règlement applicables au 01.09.2026 

 
2.1.005 Epreuves internationales et participation 
 

Calendrier 
international 

Catégorie 
d’épreuve 

Classe Participation 

Hommes Juniors MJ 1.Ncup 
2.Ncup 

- équipes nationales 
- équipes nationales mixtes 
- équipes régionales et de club (max 

16%) (2) 
- sélection de la Confédération 

Continentale du continent (hors Grand 
Final)  

- sélection du Centre Mondial du 
Cyclisme (Grand Final uniquement) 

1.1 
2.1 

- équipes nationales 
- équipes régionales et de club 
- équipes mixtes 
- équipes de développement junior 

Femmes Juniors WJ 1.Ncup 
2.Ncup 

- équipes nationales 
- équipes nationales mixtes 
- équipes régionales et de club  
- sélection de la Confédération 

Continentale du continent (hors 
Grand Final)  

- sélection du Centre Mondial du 
Cyclisme (Grand Final uniquement) 

1.1 
2.1 

- équipes nationales 
- équipes régionales et de club 
- équipes mixtes WJ 1 
- équipes de développement junior 

 

  (2) Uniquement les équipes régionales ou de club du pays de l’organisateur ou d’un pays 
frontalier à ce dernier et uniquement si l’équipe nationale du pays de l’équipe régionale ou de 
club est également inscrite sur l’épreuve. 

 
  (texte modifié aux 01.01.99 ; 01.01.05 ; 01.01.06 ; 01.10.06 ; 25.09.07 ; 01.01.08 ; 

01.01.09 ; 01.07.09 ; 01.10.09 ; 01.10.10 ; 01.07.11 ; 01.07.12 ; 01.10.13 ; 01.01.15 ; 
01.01.16 ; 12.01.17 ; 01.02.17 ; 01.01.18 ; 23.10.19 ; 01.01.20 ; 09.11.20 ; 01.01.24 ; 
01.07.24 ; 01.01.25 ; 20.10.25 ; 01.11.25 ; 01.01.26 ; 01.09.26). 
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Chapitre XIV  COUPES UCI 
[l’ancien chapitre XV est devenu le présent chapitre XIV au 01.01.05] 
 
 

 § 1 Coupe des Nations Juniors Route UCI 
  (paragraphe introduit au 01.09.26). 
 

 Généralités 
 2.14.001 La Coupe des Nations Juniors Route UCI est la propriété exclusive de l’UCI. 
 
  (article introduit au 01.09.26). 
 
 2.14.002 La Coupe des Nations Juniors Route UCI est constituée d'une série d’épreuves 

qualificatives d’une journée et par étapes ainsi qu’une finale appelée « Grand Final ».  
 
  La liste d’épreuves est désignée chaque année par le Comité Directeur UCI.  
 
  Les épreuves qualificatives comprennent les courses inscrites au Calendrier 

International Route UCI en tant que courses Hommes et Femmes Juniors de classe 
1.NCup et 2.NCup, les épreuves en ligne et de contre-la-montre Hommes et Femmes 
Juniors incluses au programme des Championnats Continentaux sur Route et les 
épreuves en ligne Hommes et Femmes Juniors des Championnats du Monde Route 
UCI  

 
  (article introduit au 01.09.26). 
 
 2.14.003 Demande d'inscription à la Coupe des Nations Juniors Route UCI 
 
  Le calendrier de la Coupe des Nations Juniors Route UCI comprend un maximum de 

cinq (5) épreuves et un minimum de deux (2) par continent, y compris les 
Championnats Continentaux. 

 
  Les organisateurs de courses sollicitant l'inscription au calendrier de la Coupe des 

Nations Juniors Route UCI doivent respecter les critères suivants :  
 

1. Chaque épreuve doit inclure à la fois une course Hommes Juniors et une 

course Femmes Juniors, organisées soit le même jour, soit consécutivement 

(par exemple au cours du même week-end) ; 

2. Garantir une cohérence géographique au sein du calendrier continental ; 

3. Respecter un format, une structure et une typologie d'épreuves équilibrés ; 

4. Faire preuve d'une qualité d'organisation élevée, notamment en ce qui 

concerne la sécurité des coureurs, des suiveurs de course et des spectateurs; 

5. Se conformer à la réglementation cycliste UCI ainsi qu'à toutes les 

réglementations applicables et respecter les guides d'organisation, cahiers des 

charges ou directives publiés par l'UCI ; 

6. Respecter l'ensemble des obligations contractuelles, légales et 

réglementaires; 
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7. Faire preuve de respect envers l'UCI, les autres parties prenantes ou les tiers, 

conformément aux exigences du Règlement UCI et/ou aux Obligations 

Financières UCI ; 

8. L'absence de toute tentative de contournement ou de violation de l'une 

quelconque des obligations réglementaires, contractuelles ou légales 

susmentionnées ; 

9. Le respect de l'éthique sportive ; 

10. L'absence de tout autre élément susceptible de porter atteinte à l'image de la 

Coupe des Nations Juniors Route UCI et du cyclisme en général. 

 
  Les critères d'éligibilité pour soumettre une demande d'inscription au calendrier de la 

Coupe des Nations Juniors Route UCI sont définis dans le présent article et peuvent 
être adaptés par le Comité Directeur de l'UCI. 

 
  Le Comité Directeur de l'UCI prend en considération les informations soumises par le 

demandeur ainsi que toute information recueillie par l'UCI ou tout fait reconnu. 
 
  (article introduit au 01.09.26). 
 

 Participation à la Coupe des Nations Juniors Route UCI 
2.14.004 La Coupe des Nations Juniors UCI est réservée aux coureurs Hommes et Femmes 

juniors. 
 

  (article introduit au 01.09.26). 
 
 2.14.005 Les épreuves de la Coupe des Nations Juniors Route UCI sont ouvertes aux équipes 

prévues à l’article 2.1.005. 
 
  (article introduit au 01.09.26). 
  
 2.14.006 L’organisateur doit faire parvenir une invitation à l’ensemble des Fédérations 

Nationales de son propre continent. 
 
  L’organisateur doit accepter la participation des nations ayant répondu positivement 

à l’invitation. 
 
  Si, quarante-cinq jours avant l’épreuve, le nombre d’équipes confirmées demeure 

inférieur au minimum requis, et sous réserve que l’organisateur fournisse à l’UCI la 
preuve que toutes les équipes du continent ont été dûment invitées à participer à 
l’épreuve, l’UCI pourra autoriser l’organisateur, à inviter les équipes nationales 
d’autres continents. 

 
  (article introduit au 01.09.26). 
 
 2.14.007 Les épreuves de la Coupe des Nations Juniors Route UCI se courent par équipe de 

5 concurrents maximum. Aucune équipe ne peut prendre le départ avec moins de 4 
coureurs. 

 
  (article introduit au 01.09.26). 
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 Classements de la Coupe des Nations Juniors Route UCI 

 2.14.008 Un classement individuel de la Coupe des Nations Juniors Route UCI est établi pour 
chaque saison. Ce classement cumule les points, selon le barème de l’article 
2.14.011, de chaque coureur lors de chaque épreuve de la Coupe des Nations Juniors 
Route UCI. Seul le coureur meilleur coureur de chaque nation lors de chaque épreuve 
de la Coupe des Nations Juniors UCI se voit attribuer des points. 

 
  Un classement par nations de la Coupe des Nations Juniors Route UCI est établi pour 

chaque saison. Ce classement cumule les points des coureurs de chaque nation au 
classement individuel de la Coupe des Nations Juniors Route UCI. 

 
  Un classement qualificatif par continent de la Coupe des Nations Juniors Route UCI 

est établi pour chaque saison. Le classement pour chaque continent cumule les points 
des coureurs de chaque nation aux épreuves de la Coupe des Nations Juniors Route 
UCI se déroulant sur le continent en question. 

 
  Pour les épreuves ou étapes contre-la-montre par équipes les points du barème sont 

attribués aux équipes pris en compte uniquement au classement par nation de la 
Coupe des Nations Juniors Route UCI et au classement qualificatif du continent en 
question. 

 
  L'attribution des points pour les épreuves par étapes est conforme à l'article 2.6.001 

concernant la durée de l'épreuve.   
 
  (article introduit au 01.09.26). 
 
  Périodes des classements de la Coupe des Nations Juniors UCI 
   
  Classement individuel et classement par nation de la Coupe des Nations Juniors 

Route UCI  
 2.14.009 Les classements individuels et par nation de la Coupe des Nations Juniors Route UCI 

débutent avec les épreuves juniors des Championnats du Monde Route UCI et se 
terminent le lendemain du Grand Final de la saison suivante. 

 
  Au cours de cette période, les épreuves suivantes sont prises en compte pour 

l’attribution de points aux classements individuel et par nations de la Coupe des 
Nations Juniors UCI : 

- les épreuves juniors des Championnats du Monde Juniors Route UCI ; 

- les épreuves de la Coupe des Nations Juniors Route UCI (1.NCup et 2.NCup); 

- les Championnats Continentaux ; 

- le Grand Final. 

   
  Si plusieurs éditions d’une même épreuve se déroulent au cours de la période prise 

en compte, seuls les points de la dernière édition seront pris en compte dans les 
classements de la Coupe des Nations Juniors Route UCI. 

 
  Les classements finaux de la Coupe des Nations Juniors Route UCI sont établis au 

lendemain du Grand Final. 
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  (article introduit au 01.09.26). 
 
  Classements qualificatifs par continent de la Coupe des Nations Juniors Route 
 2.14.010  Les classements qualificatifs par continent de la Coupe des Nations Juniors Route 

UCI débutent avec les épreuves juniors des Championnats du Monde Route UCI et 
se terminent le 15 juillet de la saison suivante. 

 
  Au cours de cette période, les épreuves suivantes sont prises en compte pour 

l’attribution de points aux classements qualificatifs par continent de la Coupe des 
Nations Juniors UCI : 

- les épreuves juniors des Championnats du Monde Juniors Route UCI ; 

- les épreuves de la Coupe des Nations Juniors Route UCI se déroulant sur le 

continent concerné (1.NCup et 2.NCup); 

- les Championnats Continentaux correspondants. 

   
  Si plusieurs éditions d’une même épreuve se déroulent au cours de la période prise 

en compte, seuls les points de la dernière édition sont pris en compte dans les 
classements qualificatifs par continent de la Coupe des Nations Juniors Route UCI. 

 
  Les classements qualificatifs par continent finaux sont pris en compte pour l’attribution 

des quotas pour le Grand Final conformément à l’article 2.14.016. 
 
  (article introduit au 01.09.26). 
 

2.14.011 Barème de Points 
 

  Classement final des épreuves par étapes de la Coupe des Nations Juniors 
Route UCI et du Grand Final 

Place Epreuves par 
étapes 

1 30 

2 25 

3 20 

4 17 

5 16 

6 15 

7 14 

8 13 

9 12 

10 11 

11 10 

12 9 

13 8 

14 7 

15 6 

16 5 

17 4 

18 3 
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19 2 

20 1 

 
  Classement du prologue et des étapes 

Place Prologue et 
étapes 

1 6 

2 5 

3 4 

4 3 

5 2 

6 1 

 
  Coupe des Nations Juniors Route UCI épreuves d’une journée  

Place Épreuves d’une 
journée 

1 20 

2 17 

3 15 

4 13 

5 11 

6 10 

7 9 

8 8 

9 7 

10 6 

11 5 

12 4 

13 3 

14 2 

15 1 

 
  Championnats Continentaux 

Position Championnats continentaux  

 Course en 
ligne Juniors 

Contre-la-
montre 

individuel 
Juniors 

1 30 15 

2 28 14 

3 26 13 

4 24 12 

5 22 11 

6 20 10 

7 18  9 

8 16  8 

9 14 7 

10 12 6 
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11 11 5 

12 10 4 

13 9 3 

14 8 3 

15 7 2 

16 6 2 

17 5 1 

18 4 1 

19 3 1 

20 1 1 

 
  Championnats du Monde Route UCI 

Position Championnats du Monde Route UCI 

 Course en ligne 
Juniors 

Contre-la-montre individuel 
Juniors 

1 50 25 

2 40 20 

3 35 17 

4 30 16 

5 28 15 

6 27 14 

7 26 13 

8 25 12 

9 24 11 

10 22 10 

11 21 9 

12 20 8 

13 19  7 

14 18  6 

15 16  5 

16 15 4 

17 14 4 

18 13 4 

19 12 4 

20 11 3 

21 10 3 

22 9 3 

23 8 2 

24 7 2 

25 6 1 

26 5 1 

27 4 1 

28 3 1 

29 
 

2 1 

30 1 1 

  
  Tous les points selon les tableaux ne sont pas attribués pour chaque épreuve.  
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  En effet, lorsque plusieurs coureurs d’une même nation obtiennent un résultat pour 
lesquels des points devraient être attribués, seul le premier coureur se voit attribuer 
des points. Les points correspondant à la place du second coureur ne sont pas 
attribués.  

 
  En outre, les résultats des coureurs d’équipes nationales ou d’équipes nationales 

mixtes d’autres continents, ne sont pas pris en compte. Les points prévus pour les 
places obtenues par ces coureurs ne sont pas attribués. 

 
  (article introduit au 01.09.26). 
 
 2.14.012 A l’issue de chaque épreuve, les nations ex aequo au classement par nations de la 

Coupe des Nations Juniors Route UCI ou au classement continental qualificatif sont 
départagées par le plus grand nombre de 1ères places, 2èmes places, etc. lors des 
épreuves de la Coupe des Nations Juniors UCI en considérant uniquement les places 
attribuant des points. 

 
  Si elles sont encore ex aequo, c’est leur meilleur classement dans l’épreuve la plus 

récente de la Coupe des Nations Route UCI qui départagera les nations. 
 
  Les nations ex aequo au classement final seront départagées par le plus grand 

nombre de 1ères places, 2èmes places, etc, lors d’une épreuve de Coupe des Nations 
Route UCI de la saison en question. 

 
  (article introduit au 01.09.26). 
 
 2.14.013 Les ex aequo entre coureurs et coureuses au classement individuel de la Coupe des 

Nations Juniors Route UCI seront départagés en comptabilisant le plus grand nombre 
de 1ères places dont il est tenu compte pour le classement correspondant. En cas de 
nouvel ex aequo, il sera départagé par le plus grand nombre de 2èmes places, puis de 
3èmes places, etc. 

 
  En cas de nouvel ex aequo, le coureur ou la coureuse le mieux classé(e) lors de sa 

course la plus récente comptant pour le classement aura la priorité. 
 
  En ce qui concerne les courses à étapes, seul le classement général individuel final 

au temps sera pris en compte pour l'application de cette règle. 
 
  (article introduit au 01.09.26). 
 
 2.14.014 L’UCI attribue un trophée à la nation gagnante du classement final de la Coupe des 

Nations Juniors Route UCI. 
 
  (article introduit au 01.09.26). 
 
 2.14.015 L’ordre des voitures sera le suivant : 

- Première épreuve de l’année : 
1. la voiture de l’équipe vainqueur de la précédente Coupe des Nations 

Juniors Route UCI, pour la première édition la nation vainqueur du 
dernier classement de la Coupe des Nations Juniors Route UCI de 
l’année précédente ; 
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2. les voitures des équipes nationales et équipes nationales mixtes 
représentées à la réunion des directeurs sportifs ; 

3. la voiture des équipes, régionales ; 
4. les voitures des équipes n’ayant pas confirmé leurs partants dans le 

délai visé à l’article 1.2.090 ; 
5. les voitures des équipes non représentées à la réunion des directeurs 

sportifs. 
 

Dans les groupes 2, 3, 4 et 5 l’ordre est fixé par tirage au sort. 
 
La voiture d’une équipe visée au point 1, 2 ou 3, mais qui se trouve dans un 
des cas visés au point 4 ou 5, sera dans le groupe 4 ou 5, suivant le cas. 

 
- Autres épreuves : 

1. les voitures des équipes nationales et des équipes mixtes nationales 
représentées à la réunion des directeurs sportifs dans l’ordre du 
classement des nations de la Coupe des Nations Juniors Route UCI 
tel qu’il est établi à la veille de l’épreuve ; 

2. les voitures des équipes nationales et des équipes mixtes nationales 
représentées à la réunion des directeurs sportifs mais qui n’ont pas 
encore obtenu de points au classement des nations de la Coupe des 
Nations Juniors Route UCI ; 

3. les voitures des équipes régionales représentés à la réunion des 
directeurs sportifs 

4. les voitures des équipes n’ayant pas confirmé leurs coureurs partants 
dans le délai fixé par l’article 1.2.090; 

5. les voitures des équipes non représentées à la réunion des directeurs 
sportifs. 

 
Dans les groupes 2, 3, 4, et 5 l’ordre est fixé par tirage au sort. 
 
La voiture d’une équipe visée au point 1 2, ou 3, mais qui se trouve dans un 
des cas visés au point 4 ou 5, sera dans le groupe 4 ou 5, suivant le cas. 

 
  Les règles ci-dessus s’appliquent à la première étape d’une épreuve par étapes, 

l’ordre des véhicules lors des autres étapes étant déterminé par le classement 
individuel au temps. 

 
  (article introduit au 01.09.26). 
 
  Grand Final de la Coupe des Nations Juniors Route UCI 
 2.14.016 Le Grand Final est organisé sous la forme d'une course par étapes d'une durée 

minimale de cinq jours, conformément au Cahier des harges de la Finale, établi par 
l’UCI. 

 
  À l'issue de ce Grand Finale, le classement final désigne la nation lauréate de la 

Coupe des Nations Route Juniors UCI. 
 
  Le barème de points à appliquer est défini par l'article 2.14.011 
 
  L'organisateur du Grand Final doit inviter les Fédérations Nationales suivantes : 
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- Les 10 premières nations au Classement Continental qualificatif Européen de la 

Coupe des Nations Juniors Route UCI ; 

- Les 4 premières nations au Classement Continental qualificatif Américain de la 

Coupe des Nations Juniors Route UCI ; 

- Les 4 premières nations au Classement Continental qualificatif Africain de la Coupe 

des Nations Juniors Route UCI ; 

- Les 4 premières nations au Classement Continental qualificatif Asiatique de la 

Coupe des Nations Juniors Route UCI ; 

- Les 2 premières nations au Classement Continental qualificatif Océanien de la 

Coupe des Nations Juniors Route UCI ; 

- L'Équipe Nationale Juniors du pays hôte (si elle n'est pas qualifiée selon le 

Classement Continental qualificatif) ; 

- L'Équipe Juniors du Centre Mondial du Cyclisme UCI qui sera constituée pour 

l’occasion de coureurs dont les nations ne participent pas à l’épreuve. 

  Dans le cas où aucune épreuve qualificative ne serait organisée au sein d'un 
continent ou que le quota par continent ne serait pas rempli pour une quelconque 
raison, des invitations spéciales (wildcards) pourront être attribuées aux nations de 
ce continent à la discrétion de l'UCI dans les limites des quotas attribués à chaque 
continent. 

 
  L'organisateur doit accepter les inscriptions des nations ayant accepté l'invitation ainsi 

que les invitations spéciales (wildcards) accordées par l'UCI. 
 
  (article introduit au 01.09.26). 
 
  Promotion de la Coupe des Nations Juniors Route UCI 
2.14.017   Les propriétaires respectifs de chaque épreuve participeront à la promotion de la 

Coupe des Nations Juniors Route UCI dans le cadre de leur épreuve, conformément 
aux éléments de l’identité visuelle définis dans le cahier des charges de la série. 

 
  (article introduit au 01.09.26). 
 
 
2.14.018  Les propriétaires respectifs de chaque épreuve utiliseront le logo de la Coupe des 

Nations Juniors Route UCI, conformément à la charte graphique annexée au cahier 
des charges de la série et respecteront les conditions et restrictions d’utilisation du 
logo et de la marque. Tout écart aux exigences du cahier des charges doit être 
approuvé par le Comité Directeur de l’UCI. 

 
  (article introduit au 01.09.26). 
 
2.14.019  Les droits et obligations respectifs des parties en matière de promotion de la Coupe 

des Nations Juniors Route UCI sont précisés dans le cahier des charges de la série. 
 
  (article introduit au 01.09.26). 
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 § 3 Coupe des Nations Hommes Juniors UCI 
  (paragraphe introduit au 1.01.08 ; abrogé au 01.09.26). 
 

 Généralités 
 2.14.033 La Coupe des Nations Hommes Juniors UCI est la propriété exclusive de l’UCI. 
 
 2.14.034 La Coupe des Nations Hommes Juniors UCI aura lieu sur un nombre d’épreuves 

d’une journée et par étapes désignées chaque année par le Comité Directeur UCI. 
En plus, la course en ligne des Championnats du Monde Route Hommes Juniors UCI 
attribuent des points pour le classement suivant l’article 2.14.040. 

 
  (texte modifié au 26.01.08 ; 22.10.18). 
 

 Participation à la Coupe des Nations Hommes Juniors UCI 
 2.14.035 La Coupe des Nations Hommes Juniors UCI est réservée aux coureurs hommes 

juniors. 
 
  (texte modifié au 26.01.08). 
 
 2.14.036 Les épreuves de la Coupe des Nations Hommes Juniors UCI sont ouvertes aux 

équipes nationales et aux équipes mixtes. 
 
 2.14.037 [article abrogé au 22.10.18]. 
 
 2.14.038 L’organisateur doit faire parvenir une invitation aux 25 premières Fédérations 

Nationales selon le classement final de la Coupe des Nations Hommes Juniors UCI 
de la saison précédente. 

 
  L’organisateur doit accepter la participation des nations ayant répondu positivement 

à l’invitation. 
 
  (texte modifié aux 1.01.08 ; 1.10.10 ; 22.10.18). 
 
 2.14.039 Les épreuves de la Coupe des Nations Hommes Juniors UCI se courent par équipe 

de 6 concurrents maximum. Aucune équipe ne peut prendre le départ avec moins de 
4 coureurs. 

 
 Classement de la Coupe des Nations Hommes Juniors UCI 

 2.14.040 La Coupe des Nations Hommes Juniors UCI attribue des points au classement 
individuel et au classement par nations, qui accumule les points individuels.  

 
  Pour les épreuves ou étapes contre-la-montre par équipes les points du barème sont 

attribués aux équipes. 
  L'attribution des points pour les épreuves par étapes est conforme à l'article 2.6.001 

concernant la durée de l'épreuve.   
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  Classement final des épreuves par étapes de la Coupe des Nations Hommes 
Juniors UCI 

Place Epreuves par 
étapes 

1 30 

2 25 

3 20 

4 17 

5 16 

6 15 

7 14 

8 13 

9 12 

10 11 

11 10 

12 9 

13 8 

14 7 

15 6 

16 5 

17 4 

18 3 

19 2 

20 1 

 
  Classement du prologue et des étapes 

Place Prologue et 
étapes 

1 6 

2 5 

3 4 

4 3 

5 2 

6 1 

 
  Classement final des épreuves d’une journée de la Coupe des Nations 

Juniors UCI 

Place Épreuves d’une 
journée 

1 20 

2 17 

3 15 

4 13 

5 11 

6 10 

7 9 

8 8 

9 7 
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Place Épreuves d’une 
journée 

10 6 

11 5 

12 4 

13 3 

14 2 

15 1 

 
  Classement final des Championnats Continentaux 

Position Championnats continentaux 
Européens 

Championnats continentaux d’Asie, 
d’Afrique, d’Amérique, d’Océanie 

 Course en 
ligne Hommes 

Juniors 

Contre-la-
montre 

individuel 
Hommes 
Juniors 

Course en ligne 
Hommes 
Juniors 

Contre-la-
montre 

individuel 
Hommes 
Juniors 

1 10 10 8 8 

2 8 8 5 5 

3 6 6 3 3 

4 5 5 1 1 

5 4 4   

6 3 3   

7 2 2   

8 1 1   

 
  Classement final des Championnats du Monde Route UCI 

Position Championnats du Monde Route UCI 

 Course en ligne 
Hommes Juniors 

Contre-la-montre individuel 
Hommes Juniors 

1 20  20  

2 17  17  

3 15  15  

4 13  13  

5 11  11  

6 10  10  

7 9  9  

8 8  8  

9 7  7  

10 6  6  

11 5  5  

12 4  4  

13 3  3  

14 2  2  

15 1  1  

 
  (texte modifié au 1.01.08; 1.07.11; 1.09.13 ; 1.01.17 ; 9.11.20 ; 17.06.24, 20.10.25). 
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 2.14.041 Seules figurent au classement de la Coupe des Nations Hommes Juniors UCI les 
équipes nationales ayant participé à l’épreuve. 

 
  Seul le premier coureur de chaque nation marque des points par rapport à sa place 

dans l’épreuve. 
 
  (texte modifié aux 26.01.08 ; 25.10.17). 
 
 2.14.042 A l’issue de chaque épreuve, les nations ex aequo au classement général seront 

départagées par le plus grand nombre de 1ères places, 2e places, etc. en considérant 
uniquement les places attribuant des points. 

 
  Si elles sont encore ex aequo, c’est leur meilleur classement dans l’épreuve la plus 

récente qui départagera les nations. 
 
  Les nations ex aequo au classement final seront départagées par le plus grand 

nombre de 1ères places, 2e places, etc. 
 
 2.14.043 Pour les épreuves d’une journée, la nation leader du classement de la Coupe des 

Nations Hommes Juniors UCI devra se présenter au podium pour la cérémonie 
protocolaire. 

 
  Pour les épreuves par étapes, la nation leader du classement de la Coupe des 

Nations Hommes Juniors UCI devra se présenter au podium du départ de l’étape du 
lendemain et au podium pour la cérémonie protocolaire de la dernière étape. 

 
 2.14.044 L’UCI attribue un signe distinctif aux coureurs de la nation leader du classement de 

la Coupe des Nations Hommes Juniors UCI que les coureurs devront porter lors des 
cérémonies protocolaires selon les directives de l’UCI. 

 
  (texte modifié au 26.01.08 ; 1.01.17). 
 
 2.14.045 L’UCI attribue un trophée à la nation gagnante du classement final de la Coupe des 

Nations Hommes Juniors UCI. 
 
 2.14.046 L’ordre des voitures sera le suivant : 

- Première épreuve de l’année : 
6. la voiture de l’équipe vainqueur de la précédente Coupe des Nations 

Hommes Juniors UCI, pour la première édition la nation vainqueur du 
dernier classement de la Coupe des Nations Hommes Juniors UCI de 
l’année précédente ; 

7. les voitures des équipes nationales représentées à la réunion des 
directeurs sportifs ; 

8. la voiture des équipes mixtes , ainsi que des équipes régionales et de 
club; 

9. les voitures des équipes n’ayant pas confirmé leurs partants dans le 
délai visé à l’article 1.2.090 ; 

10. les voitures des équipes non représentées à la réunion des directeurs 
sportifs. 

 
Dans les groupes 2, 3, 4 et 5 l’ordre est fixé par tirage au sort. 
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La voiture d’une équipe visée au point 1, 2 ou 3, mais qui se trouve dans un 
des cas visés au point 4 ou 5, sera dans le groupe 4 ou 5, suivant le cas. 

 
- Autres épreuves : 

6. les voitures des équipes représentées à la réunion des directeurs 
sportifs dans l’ordre du classement de la Coupe des Nations Hommes 
Juniors UCI tel qu’il est établi à la veille de l’épreuve ; 

7. les voitures des équipes représentées à la réunion des directeurs 
sportifs mais qui n’ont pas encore obtenu de points au classement de 
la Coupe des Nations Hommes Juniors UCI ; 

8. les voitures des équipes n’ayant pas confirmé leurs coureurs partants 
dans le délai visé par l’article 1.2.090 ; 

9. les voitures des équipes non représentées à la réunion des directeurs 
sportifs. 

 
Dans les groupes 2, 3 et 4 l’ordre est fixé par tirage au sort. 
 
La voiture d’une équipe visée au point 1 ou 2, mais qui se trouve dans un 
des cas visés au point 3 ou 4, sera dans le groupe 3 ou 4, suivant le cas. 

 
  Les règles ci-dessus s’appliquent à la première étape d’une épreuve par étapes, 

l’ordre des véhicules lors des autres étapes étant déterminé par le classement 
individuel au temps. 

 
  (texte modifié au 1.01.08 ; 1.01.23). 
 

 
 § 4 Coupe des Nations Femmes Juniors UCI 
  (paragraphe introduit au 01.01.16 ; abrogé au 01.07.26). 
 
  Généralités 
 2.14.047 La Coupe des Nations Femmes Juniors UCI est la propriété exclusive de l’UCI. 
 
 2.14.048 La Coupe des Nations Femmes Juniors UCI consiste en un nombre d’épreuves d’une 

journée et par étapes désignées chaque année par le Comité Directeur UCI. En plus, 
la course en ligne et le contre-la-montre individuel des Championnats du Monde 
Route Femmes Juniors UCI attribuent des points pour le classement, suivant l’article 
2.14.054. 

 
  Participation 
 2.14.049 La Coupe des Nations Femmes Juniors UCI est réservée aux coureurs de la catégorie 

femmes juniors. 
 
 2.14.050 Les épreuves de la Coupe des Nations Femmes Juniors UCI sont ouvertes aux 

équipes nationales (une équipe maximum par nation), aux équipes mixtes et aux 
équipes régionales et de club. 

 
 2.14.051 L’organisateur doit faire parvenir une invitation aux 12 premières Fédérations 

Nationales selon le classement final de la Coupe des Nations Femmes Juniors UCI 
de la saison précédente. 
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  L’organisateur doit accepter la participation des nations ayant répondu positivement 

à l’invitation. 
 
  (texte modifié au 22.10.18). 
 
 2.14.052 Les épreuves de la Coupe des Nations Femmes Juniors UCI se courent par équipes 

de 6 coureurs maximum. Aucune équipe ne peut prendre le départ avec moins de 4 
coureurs. 

 
  Classement de la Coupe des Nations Femmes Juniors UCI 
 2.14.053 Seules les nations figurent au classement de la Coupe des Nations Femmes Juniors 

UCI. Il n’existe pas de classement individuel. 
 
  Seul le premier coureur de chaque nation marque des points par rapport à sa place 

dans l’épreuve. 
 
  (texte modifié aux 01.01.17 ; 25.10.17). 
 
 2.14.054  Barème des points 
  Pour les épreuves ou étapes contre-la-montre par équipes les points du barème sont 

attribués aux équipes. 
  L'attribution des points pour les épreuves par étapes est conforme à l'article 2.6.001 

concernant la durée de l'épreuve.   
 

Classement final des épreuves par étapes de la Coupe des Nations Femmes 
Juniors UCI 

Place Epreuves par 
étapes 

1 30 

2 25 

3 20 

4 17 

5 16 

6 15 

7 14 

8 13 

9 12 

10 11 

11 10 

12 9 

13 8 

14 7 

15 6 

16 5 

17 4 

18 3 

19 2 

20 1 
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Classement du prologue et des étapes 

Place Prologue et 
étapes 

1 6 

2 5 

3 4 

4 3 

5 2 

6 1 

 
Classement final des épreuves d’une journée de la Coupe des Nations Femmes 
Juniors UCI 

Place Epreuves d’une 
journée 

1 20 

2 17 

3 15 

4 13 

5 11 

6 10 

7 9 

8 8 

9 7 

10 6 

11 5 

12 4 

13 3 

14 2 

15 1 

 
  Classement final des Championnats Continentaux 

Place Championnats continentaux 
Européens 

Championnats continentaux d’Asie, 
d’Afrique, d’Amérique, d’Océanie 

 Course en ligne 
Femmes Juniors 

Contre-la-
montre 

individuel 
Femmes 
Juniors 

Course en ligne 
Femmes Juniors 

Contre-la-
montre 

individuel 
Femmes Juniors 

1 10 10 8 8 

2 8 8 5 5 

3 6 6 3 3 

4 5 5 1 1 

5 4 4   

6 3 3   

7 2 2   

8 1 1   

 



 

MEMORANDUM 
8 juin 2026 

  Classement final des Championnats du Monde Route UCI 

Place UCI Road World Championships 

 Course en 
ligne Femmes 

Juniors 

Contre-la-
montre 

individuel 
Femmes Juniors 

1 20  20  

2 17  17  

3 15  15  

4 13  13  

5 11  11  

6 10  10  

7 9  9  

8 8  8  

9 7  7  

10 6  6  

11 5  5  

12 4  4  

13 3  3  

14 2  2  

15 1  1  

 
  (texte modifié aux 09.11.20 ; 17.06.24). 
 
  Départage des ex aequo 
 2.14.055 A l’issue de chaque épreuve, les nations ex aequo au classement général seront 

départagées par le plus grand nombre de 1ères places, 2e places, etc. en considérant 
uniquement les places attribuant des points. 

 
  Si elles sont encore ex aequo, c’est leur meilleur classement dans l’épreuve la plus 

récente qui départagera les nations. 
 
  Les nations ex aequo au classement final seront départagées par le plus grand 

nombre de 1ères places, 2e places, etc. 
 
 2.14.056 Pour les épreuves d’une journée, la nation leader du classement de la Coupe des 

Nations Femmes Juniors UCI devra se présenter au podium pour la cérémonie 
protocolaire. 

 
  Pour les épreuves par étapes, la nation leader du classement de la Coupe des 

Nations Femmes Juniors UCI devra se présenter au podium du départ de chaque 
étape et au podium d’arrivée pour la cérémonie protocolaire de la dernière étape. 

 
 2.14.057 L’UCI attribue un signe distinctif aux coureurs de la nation leader du classement de 

la Coupe des Nations Femmes Juniors UCI, que les coureurs devront porter lors des 
cérémonies protocolaires selon les directives de l’UCI. 

 
  (texte modifié aux 01.01.17). 
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 2.14.058 L’UCI attribue un trophée à la nation victorieuse du classement final de la Coupe des 
Nations Femmes Juniors UCI. 

 
 2.14.059 L’ordre des voitures des équipes dans la course sera fixé comme suit : 
 

- Première épreuve de l’année : 
1. la voiture de l’équipe vainqueur de la précédente Coupe des Nations 

Femmes Juniors UCI (pour la première édition, la nation vainqueur du 
dernier classement de la Coupe des Nations Femmes Juniors UCI de 
l’année précédente) ; 

2. les voitures des équipes nationales représentées à la réunion des 
directeurs sportifs ; 

3. les voitures des équipes mixtes, ainsi que des équipes régionales et 
de club ; 

4. les voitures des équipes n’ayant pas confirmé leurs partants dans le 
délai visé à l’article 1.2.090 ; 

5. les voitures des équipes non représentées à la réunion des directeurs 
sportifs. 

 
Dans les groupes 2, 3, 4 et 5 l’ordre est fixé par tirage au sort. 
 
La voiture d’une équipe visée au point 1, 2 ou 3, mais qui se trouve dans un 
des cas visés au point 4 ou 5, sera dans le groupe 4 ou 5, suivant le cas. 

 
- Autres épreuves : 

1. les voitures des équipes représentées à la réunion des directeurs 
sportifs dans l’ordre du classement de la Coupe des Nations Femmes 
Juniors UCI tel qu’il est établi à la veille de l’épreuve ; 

2. les voitures des équipes représentées à la réunion des directeurs 
sportifs mais qui n’ont pas encore obtenu de points au classement de 
la Coupe des Nations Femmes Juniors UCI ; 

3. les voitures des équipes n’ayant pas confirmé leurs coureurs partants 
dans le délai visé par l’article 1.2.090 ; 

4. les voitures des équipes non représentées à la réunion des directeurs 
sportifs. 

 
Dans les groupes 2, 3 et 4 l’ordre est fixé par tirage au sort. 
 
La voiture d’une équipe visée au point 1 ou 2, mais qui se trouve dans un 
des cas visés au point 3 ou 4, sera dans le groupe 3 ou 4, suivant le cas. 

 
  Les règles ci-dessus s’appliquent à la première étape d’une épreuve par étapes, 

l’ordre des véhicules lors des autres étapes étant déterminé par le classement 
individuel au temps. 

 


